
COMMUNB DE KOERICH

REGTsTRE AUx oflrsfRATroNs DU cor,r-rccn fcHnvINAL

sf,tNcn DU 12 MAr 2025

Pr6sents M. WELU Norbert, 6chevm
MME. ANDRICH Mary-Jo, 6chevine
MME. REINERT Nathalie, secr6taire communale

M. WIRTH Daniel, bourgmestreAbsent (excus6)

OBJET : Riglement de circulation temporaire portant sur Ia rue de Windhof (CRl10) ir Koerich

Le Collige des bourgmestre et 6chevins,

Vu la loi communale modifi6e du l3 d6cembre 1988 ;

Vu la loi du 14 f6vrier 1955 portant r6glementation de la circulation sur toutes les voies publiques, telle
qu'elle a 6t6 modifi6e et compl6t6e par la suite ;

Vu l'arr6t6 grand-ducal du 23 novembre 1955 portant r6glementation de la circulation sur toutes les voies
publiques tel qu'il a 6t6 modifi6 et compl6t6 par la suite ;

Vu la loi du 3l mai 1999 portant cr6ation d'un corps de Police grand-ducal et une Inspection g6n6rale de la
Police ;

Vu le rdglement de circulation de la Commune de Koerich ;

Vu la manifestation < Nuetsmaart > organis6e par la Commune de Koerich et qui aura lieu le 16 mai2025
sur le territoire de la commune de Koerich ;

Consid6rant que ladite manifestation accueillera un grand nombre de participants et visiteurs ;

Consid6rant que le bon d6roulement de ladite manifestation n6cessite, pour des raisons de s6curit6, de barrer
la rue de Windhof (CRl10) jusqu'ir la maison n" 22 d Koerich, ceci d partir du croisement avec la rue

Principale et d'interdire le stationnement sur le parking communal ;

aprds avoir d6lib6r6 conform6ment d la loi
unanimement arr6te :

Art.l : Pendant la p6riode du 16.05.2025 de 16h30 jusqu'au 17.05.2025 i 2h00, la circulation dans la rue

de Windhof (CRll0) d Koerich sera rdglement6e comme suit :

a) route barr6e (C,2a) i partir du croisement avec la rue Principale ir Koerich jusqu'd la matson
n" 22,rue de Windhof ir Koerich ;

b) interdiction de stationner sur le parking communal.

Art.2: La signalisation aff6rente sera mise en place conform6ment aux lois et rdglements en vigueur.

Art. 3 : Les infractions aux prescriptions du pr6sent rdglement sont punies conform6ment ir l'article 7 de la
loi du l4 f6vrier 1955 concernant la rdglementation de la circulation sur toutes les voies publiques, tel que

modifr6 par la suite.

Ainsi d6cid6 en s6ance, date qu'en t6te.
Suivent les signatures.



WW
COMMUNE DE KOERICH

REGTsTRE AUx nflrnfru.TroNs DU coLLEcn rcnnvINAL

AVIS

Il est port6 i la connaissance du public que par d6cision du 12.05.2025 et d l'occasion de la

manifestation << Nuestm aart>>,le colldge des Bourgmestre et 6chevins a 6dict6 un rdglement de

circulation temporaire portant sur la rue de Windhof (CRl10) ir Koerich.

Art.l : Pendant la p6riode du 16.05.2025 de 16h30 jusqu'au I7.05.2025 d 2h00, la circulation dans

la rue de Windhof (CRl10) d Koerich sera rdglement6e comme suit :

a) route barrfe (C,2a) d partir du croisement avec la rue Principale d Koerich jusqu'd

la maison n" 22,rue de Windhof d Koerich;
b) interdiction de stationner sur le parking communal'

Art.2: La signalisation aff6rente sera mise en place conform6ment aux lois et rdglements en

vigueur.

Art. 3 : Les infractions aux prescriptions du pr6sent rdglement sont punies conform6ment d I'article

7 delaloi du 14 fevrier 1955 concernant la rdglementation de la circulation sur toutes les voies

publiques, tel que modifi6 par la suite.

Koerich, le 12.05.2025

Pour le Colldge des Bourgmestre et 6chevins,

Pr. le Bourgmestre emp0ch6, La f. f.,

Norbert WELU, 1" 6chevin Nathalie


